
La démarche pas-à-pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Rubrique Frais de santé

L’assuré se rend 
dans la rubrique 
Frais de santé

 Puis il clique 

sur Créance

1

2



La démarche pas-à-pas : étape 1/3

ETAPE (1) : L’assuré saisit la référence de l’avis de sommes à payer

3
Il clique sur 
Rechercher

L’assuré 
recherche la 
référence de 
l’avis. Pour le 
trouver, il peut 
obtenir une aide 
en cliquant sur 
Où trouver la 
référence de 
votre avis ?

1

2

L’assuré saisit 
le numéro de 
référence de 
l’avis dans les 
cases dédiées

La référence de
l’avis se trouve
en en-tête du
courrier reçu
par l’assuré
Elle se compose
de 16 chiffres et
1 lettre.



La démarche pas-à-pas : étape 2/3

ETAPE (2) : L’assuré saisit le montant qu’il veut payer

3
Il clique ensuite 
sur Payer

L’assuré coche la 

(ou les) ligne(s) 

correspondant à

la créance qu’il 

veut payer

(les autres 

créances qui

n’ont pas encore

été réglées

s’affichent aussi)

1

Il peut payer

entre 16€ et 50€

par ligne de

créance

Il indique

ensuite le

montant qu’il

veut régler
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La démarche pas-à-pas : étape 2/3

ETAPE (2) : L’assuré saisit le montant qu’il veut payer

3
Il clique ensuite sur 
Payer

L’assuré coche la (ou 
les) ligne(s) 
correspondant à la 
créance qu’il veut 
payer
(les autres créances 
qui n’ont pas encore 
été réglées s’affichent 
aussi)

1

Il indique ensuite le 
montant qu’il veut 
régler

Il peut payer entre 
16€ et 50€ par ligne 
de créance

2



La démarche pas-à-pas : étape 3/3

ETAPE (3) : L’assuré est ré-orienté vers le kiosque bancaire pour procéder au paiement



La démarche pas-à-pas : Etat du paiement

Un message s’affiche pour indiquer à l’assuré l’état de son paiement - Cas 1 : le paiement aboutit

Directement sur la page du kiosque bancaire Puis sur la page d’accueil du compte



La démarche pas-à-pas : Etat du paiement

Un message s’affiche pour indiquer à l’assuré l’état de son paiement - Cas 2 : le paiement échoue

Exemple du message sur la page d’accueil du compte



La démarche pas-à-pas : suite à la demande

L’assuré reçoit ensuite un accusé de réception (Saisie par Voie 
Electronique) dans la messagerie de son compte Ameli.

(*) ou par téléphone au 36 46 (service gratuit + prix d’appel), depuis l’étranger composez le +33 811 70 
36 46 (tarif variable selon l’opérateur téléphonique)



La démarche pas-à-pas – Terminaison de la démarche

TRAITEMENT DU PAIEMENT DE LA CREANCE

► Le délai d’affichage sur le compte de la prise en compte du paiement est de 24h

► En fin de démarche, l'assuré reçoit un accusé de réception dans la messagerie de 
son compte Ameli 


